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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

 
Le bureau municipal est ouvert du lundi au vendredi de 8 h00 à 16 h00.  
 
Prenez note que le bureau sera fermé du 25 décembre 2019 au 3 janvier 
2020 
 

   albertville@mrcmatapedia.qc.ca 
 

       418-756-3554 
 
 
Les bureaux de la MRC de la Matapédia sont ouverts du lundi au 
vendredi de 8 h00 à 16 h00.  
 

 418-629-2053 
 
             
 
 

SCÉANCE DU CONSEIL 
 
La prochaine séance municipale est le :  
 

✓ 6 janvier 2020 
 

 
             
 

MESSE 

 
 

Il y aura une messe du jour de l’an le 31 décembre à 19h 

 

about:blank
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ACTIVITÉS À VENIR 
AU CENTRE COMMUNAUTAIRE 
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CENTENAIRE D’ALBERTVILLE 
ARTICLES PROMOTIONNELS 
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LES HABITATIONS D’ALBERTVILLE 
 

Les Habitations d’Albertville sont à la recherche de nouveaux 

membres pour compléter le comité administratif. Les postes 

suivants sont vacants : président(e), vice-président(e) et 

administrateurs. Vous êtes les bienvenues !! Venez porter votre 

candidature au bureau municipal. 

 

             
 

 
LOGEMENTS VACANTS 

 

 
 

Les Habitations d’Albertville ont deux logements de vacants. 
 
Libres immédiatement 
 
Un grand 3 ½, situé au2e plancher 
Non chauffé et non éclairé 
389 $ par mois 
Entrée laveuse-sécheuse 
Stationnement 
 
Un grand 4 ½ situé au rez-de-chaussée 
Non chauffé et non éclairé 
424 $ par mois 
Entrée laveuse et sécheuse 
Stationnement 
Un grand local de rangement 
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CASSE-CROÛTE COOP 
 

 
 

Ouvert 7 jours sur 7 de 7h00 à 19h00 
 

Horaire spécial du temps des fêtes 
 

24 et 31 décembre : 7h00 à 15h00 
26 décembre et 2 janvier : 11h00 à 19h00 

25 décembre et 1er janvier : Fermé 
 

Il y aura un tirage surprise le 23 décembre 2019 
 

Menu du jour incluant soupe et dessert  
du lundi au vendredi de 11h à 14h 

 
Choix du plat principal : Hot-chicken ou hot-hamburger ou 

assiette bœuf haché 
 

Tous les jeudis : Midi pizza 
 
 

418-756-5555 
 
             

 
PHOTO POUR LE LIVRE DU 

CENTENAIRE 
DATE LIMITE : 5 JANVIER 2020 

 
Résident d’Albertville, merci de faire parvenir vos photos à Mme 
Monique Landry par courriel au niquolan@hotmail.com 
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BIBLIOTHÈQUE D’ALBERTVILLE 
 

 
 
Il nous fera plaisir de vous rencontrer tous les mercredis de 19h 
à 20h et le premier mercredi du mois de 13h00 à 14h00. 
 
Un choix intéressant de livre pour petits et grands vous est offert. 
 
Venez essayer notre casque de réalité virtuelle. Allez à la 
rencontre des dinosaures et de la forêt Amazonienne !!! 
 
 
             
 
 
 

HORAIRE DE LA PATINOIRE 

 
 
Notre patinoire est maintenant ouverte! 
 
Vendredi : 19h à 21h 
Samedi : 13h à 16h et de 19h à 21h 
Dimanche : 13H à 16h 
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SERVICE TRAITEUR FRANCINE 
BÉRUBÉ 

 
 
Vous voulez sauver du temps! De délicieux pâtés, egg roll, 
cipaille, tartes et buffet froid sont disponible sur demande. 
 
Contacter Francine au 418-756-3931 

 
             
 
 

 
DISPOSITION DE LA NEIGE 

 
Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de disposer 
de votre neige sur les routes municipales pour ne pas obstruer 
les voies publics. 
 
Merci de votre collaboration 
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COLLECTE DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES – HORAIRE  

 
Des modifications ont été apportées à l'horaire de collectes, en 
ce qui concerne les semaines du 22 au 28 décembre, et du 29 
décembre au 4 janvier. 
 
La collecte de récupération du jeudi, 26 décembre, prévue au 
calendrier, sera déplacée le mardi, 24 décembre. 
 
La collecte de vidange du mercredi, 1er janvier, prévue au 
calendrier, sera déplacée le jeudi, 2 janvier. 
 

Merci de prendre connaissance du message suivant de la part 
du Groupe Mattis, l'entreprise faisant la collecte des matières 
résiduelles dans La Matapédia :  
 
Avec l’arrivée des températures froides, les camions de collecte 
ont rencontré des problèmes reliés à la conformité des bacs. 
Les points problématiques sont : 

• L’absence de couvert : Ce problème occasionne 
l’accumulation de glace et de neige dans le bac. Il y a 
donc une augmentation du poids de celui-ci ce qui 
augmente les risques de bris du bac lors de la 
manipulation (Roues cassées, bac échappé dans le 
camion). On transporte également de la neige et de la 
glace pour rien, ce qui augmente les coûts de traitement 
inutilement en plus de nuire à la qualité des matières 
recyclables lors qu'il s'agit du bac bleu. 

• Absence des roues sur le bac : Ce problème augmente 
le risque d’échapper le bac dans le camion, car les 
roues servent de ‘’stopper’’ lors du déversement. 

 
Le Groupe Mattis a donné une consigne à ses employés de ne 
plus faire la collecte des bacs lorsque ces situations arrivent, ce 
qui évidemment occasionne un grand nombre d’appel 
provenant des citoyens. 
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DÉTECTEUR DE FUMÉ 
 

La municipalité a un lot de détecteur de fumé à donner qui sont 
encore valide pour 5 ans. Contactez-nous si cela vous intéresse.  
 
Pour votre sécurité et celle de votre famille, n’oublié pas de 
changer vos piles 2 fois par année en même temps que les 
changements d’heure. 

 
 
             
 
 

MOISSON VALLÉE MATAPÉDIA 

 
 

Vous avez besoin d’un petit coup pouce pour votre alimentation? 
 
N’hésitez pas à les contacter au 418-629-1331. 
 
L’organisme est situé au 54, rue du Pont à Amqui 
 
Si vous désirez leur faire une demande, apporter preuve de 
revenu mensuel et preuve de l’allocation familiale s’il y a lieu. 

 
Pour les familles et les personnes qui vivent de la solitude 
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DÉBUT D’INCENDIE DANS UN CAMION DE COLLECTE – UN 
RAPPEL DE L’IMPORTANCE 

 
DE NE PAS DISPOSER LES CENDRES CHAUDES À LA 

POUBELLE 
 
Amqui, le 25 novembre 2019. Le vendredi 22 novembre 2019, un 
incendie provoqué par des cendres chaudes a débuté dans un 
camion de collecte des déchets de la région. L’incident est 
heureusement resté mineur grâce à la vigilance et la rapidité 
d’action du conducteur. La Régie intermunicipale de traitement 
des matières résiduelles des MRC de La Matapédia et de La Mitis 
tient à rappeler aux citoyens et citoyennes qu’il est important de 
disposer des cendres de manières sécuritaires : 
 
 Déposez les cendres dans un contenant métallique à fond 

surélevé et muni d’un couvercle; 
 Sortez le contenant à l’extérieur sur une surface non 

combustible et à au moins 1 mètre de tout bâtiment ou matière 
combustible; 
 Laissez les cendres dans le contenant recouvert durant au 

minimum 7 jours avant de disposer des cendres dans la 
poubelle. 
 
Pour plus de précautions, il est recommandé de conserver les 
cendres durant toute la saison hivernale et d’en disposer 
seulement au printemps. 
 
Pour plus d’information sur une saine gestion des matières 
résiduelles, les citoyens, municipalités et organismes sont invités 
à téléphoner dans La Matapédia au 418 629-2053, poste 1138 ou 
dans La Mitis au 418 775-8445, poste 1138 ou à consulter le 
www.ecoregie.ca. 
 
Source : Vincent Dufour, coordonnateur en gestion des matières 
résiduelles 
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Le Mot vert du mois – « Des déchets, c’est pas un cadeau » - 
Décembre 2019 
 
Bonjour à toutes et tous, 
 
Chaque année aux Fêtes, en plus des cadeaux et des gâteaux, 
vous payez pour envoyer à l’enfouissement des tonnes de 
matières pourtant recyclable, compostable, réutilisable, 
revalorisable! Tant de matières qui une fois enfouies auront des 
répercussions à long terme sur l’environnement, pour vous et 
pour les générations futures. Cette année, soyez écoresponsable 
dans votre temps des fêtes. Voici quelques astuces : 
 
Arbre vert de Noël : 
 
- Préférez les décorations réutilisables à celles à usage unique. 
De plus, il vous en coutera moins cher à long terme.  
 
- Pour les lumières, utilisez des ampoules à DEL, moins 
énergivores et plus durables. 
 
- Fermez vos lumières lorsque vous allez vous coucher. 
 
Des éco-cadeaux : 
 
- Privilégiez les cadeaux sous forme de services, de moments 
partagés ou des cartes cadeaux pour éviter l’achat d’objets 
superflus. (ex. : une séance de massage, une carte cadeau de 
votre librairie, etc.) Sinon, privilégiez les cadeaux utiles, durables 
et produits localement, par exemple du travail d’un artisan. 
 
- Emballez le moins possible vos cadeaux et utilisez un 
emballage fait de papier recyclé, mais surtout recyclable. Évitez 
les brillants, appliqués métallique ou plastiques non recyclables. 
Pensez à avoir un bac bleu à proximité lors de la séance de 
déballage des cadeaux! 
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Le soir des festivités : 
 
- Si possible, déballez en fonction de pouvoir réutiliser le papier 
d’emballage. 
 
- Utilisez de la vaisselle lavable. Faire la vaisselle en famille est 
une activité amusante et c’est beaucoup plus rapide. Essayez-le! 
 
- Faites une bonne gestion de vos repas en vous assurant que les 
restants seront consommés. 
 
- Rappelez-vous, les résidus de table vont dans le bac brun, 
même dans le temps des fêtes.    
 
  N’oubliez pas, les sacs de plastique compostable sont 
maintenant acceptés! 
 
D’ici le prochain Mot vert, je vous souhaite un joyeux Noël 
écoresponsable, parce que des  
 
Source : Vincent Dufour, coordonnateur en gestion des matières 
résiduelles 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
 

FRONT COMMUN POUR PROMOUVOIR LES BONNES 
PRATIQUES ET LA SÉCURITÉ EN MATIÈRE DE VÉHICULES 

HORS-ROUTE 
 

Amqui, le 3 décembre 2019. Le Comité de sécurité publique de 
la MRC de La Matapédia, la Sûreté du Québec, le Club VTT de La 
Matapédia, le Club de motoneige Vallée de La Matapédia, le club 
La Coulée verte et les concessionnaires de La Matapédia 
s'associent pour promouvoir les bonnes pratiques et la sécurité 
en véhicules hors-route. 
 
La Matapédia est reconnue pour la qualité et l'étendue de ses 
réseaux de sentiers de véhicules tout-terrain et de motoneige. Il 
s'agit d'un secteur d'activité qui génère d’importantes retombées 
économiques dans notre région, notamment auprès des 
établissements en hébergement et restauration. De nombreux 
touristes ainsi que la population locale fréquentent ces sentiers, 
consomment dans les commerces de la région et permettent de 
consolider de nombreux emplois. À cette liste s'ajoutent les 
concessionnaires, dont le marché des véhicules hors route 
représente une partie substantielle de leurs revenus. 
 
De façon générale, il n'y a pas de problématiques majeures 
concernant la circulation de ce type de véhicules. Les élus 
municipaux, tout comme la Sûreté du Québec et les clubs de 
véhicules hors-route constatent tout de même que certains 
gestes isolés peuvent mettre en péril la sécurité des usagers, 
nuire à la quiétude des résidents et remettre en cause certains 
droits de passage qui sont nécessaires afin de maintenir un 
réseau de sentiers de qualité. Parmi ces comportements, 
signalons la conduite avec les facultés affaiblies ou la vitesse 
excessive, la circulation hors des sentiers balisés ou dans des 
milieux résidentiels non autorisés et l'utilisation de systèmes 
d'échappement trop bruyants.  
 
« L'approche privilégiée par l’ensemble des partenaires en est 
une de prévention et de sensibilisation en regard de nos 
responsabilités respectives. À l'aube de la prochaine saison de 
motoneige, nous trouvions que le moment était idéal pour lancer 
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ce message commun de l'ensemble des partenaires. Nous 
voulons mettre de l'avant les comportements à promouvoir pour 
assurer la sécurité des usagers et la quiétude des résidents tout 
en valorisant ce secteur important de notre économie et de notre 
offre touristique. Chaque partenaire peut jouer un rôle qui fait la 
différence dans la limite de ses champs de compétences », 
précise M. André Fournier, président du Comité de sécurité 
publique de la MRC de La Matapédia. 
 
« En fonction des saisons, les policiers du poste de la MRC de la 
Matapédia patrouillent les sentiers de VTT, de motoneige et les 
principaux plans d'eau en vue d'appliquer la réglementation 
propre à chaque type de véhicule. Ces présences policières 
accrues se font également en collaboration avec nos précieux 
partenaires des Fédérations des clubs quads et motoneigistes. 
Ces opérations conjointes visent à sensibiliser les usagers des 
sentiers récréotouristiques à l'importance d'adopter des 
comportements responsables et sécuritaires. Nos interventions 
ciblent également les délinquants, dont le comportement 
représente un risque pour leur sécurité ou celle des autres 
usagers », ajoute M. Steeve Lepage, responsable de Poste de la 
Sûreté du Québec à Amqui.  
 
« Les clubs de motoneige et le club VTT sont très impliqués dans 
la sensibilisation de leur clientèle à la sécurité sur les sentiers et 
à l'importance d'adopter des comportements responsables. Les 
bénévoles de nos associations respectives travaillent très fort 
pour établir des droits d'accès et s'assurer de les conserver. Ce 
que l'on constate souvent, c'est que certains gestes délinquants, 
comme la circulation hors des sentiers sur des terres agricoles, 
sont commis par des personnes qui ne sont pas membres de nos 
clubs. Il devient donc difficile d'intervenir auprès de ces 
personnes. Les concessionnaires aussi sensibilisent leurs clients 
des bonnes pratiques à adopter en sentiers. C'est à force de 
lancer tous le même message que nous pourrons réduire au 
maximum ce type de comportements », mentionne M. André 
Blouin, président du club VTT de La Matapédia.  
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Les différents partenaires évalueront au cours des prochains 
mois les outils de sensibilisation qui pourraient être développés 
conjointement. Entretemps, ceux-ci privilégient la sensibilisation 
plutôt que l'application de mesures répressives. « Les différents 
partenaires réalisent déjà de la sensibilisation auprès de leurs 
membres et des visiteurs, que ce soit par de la formation, la 
remise de documentation ainsi que par des patrouilles sur le 
territoire. Avec le message que nous lançons aujourd'hui, nous 
voulons atteindre les usagers aux comportements délinquants et 
leur expliquer les effets négatifs sur la sécurité, la quiétude de la 
population et le maintien des droits d'accès, etc.). À terme, la 
vision des partenaires est de faire de La Matapédia un exemple 
en matière de circulation de véhicules hors route et de 
cohabitation des usages », conclut M. André Fournier. 
 
 
             

 

CERCLE DES FERMIÈRES 
 

Bonjour les femmes et les jeunes filles d'Albertville, nous 
aimerions savoir si vous seriez intéressées à ce que notre Cercle 
vienne vous rencontrer. Nous pouvons aller vous voir pour vous 
faire connaître ce que nous faisons en artisanat, les cours que 
l’on donne et les rencontres que l'on a. Il nous fera plaisir d'aller 
prendre un café avec vous par un bel après-midi. Vous pouvez 
former un groupe DE 4 -6 personnes ou plus comme vous voulez 
et communiquez avec moi au: 418-756-5381 ou m'envoyez un 
courriel à : deniselang1@outlook.com.  
 
Il nous fera grandement plaisir de vous voir. Merci de l'attention 
que vous porterez à cette invitation. 
 

 Denise Langlois présidente Cercle des Fermières de 
Causapscal 

 
 
 
 
 

mailto:deniselang1@outlook.com
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TROUSSE D’URGENCE DE BASE 
72 heures 

 
 

Dans un sac à dos, un bac ou un grand sac en toile, mettez 
les articles suivants :  

• Eau potable — deux litres par personne par jour, pour au 
moins trois jours;  
• Nourriture non périssable — provision pour au moins 

trois jours;  
• Ouvre-boîte manuel;  
• Radio à piles — piles de rechange;  
• Lampe de poche — piles de rechange;  
• Trousse de premiers soins — bandages adhésifs, 

compresses de gaze stériles, ciseaux, pince à épiler, 
épingles, antiseptiques, analgésiques;  

• Articles pour l'hygiène — brosses à dents, serviettes, 
savon, papier hygiénique, sacs à ordures de plastique;  

• Couvertures;  
• Argent comptant et monnaie;  
• Jeu de clés pour la voiture et la maison;  
• Sifflet — pour signaler votre présence aux secouristes;  
• Chandelles;  
• Briquet et/ou allumettes;  
• Couteau de poche multifonctionnel;  
• Masques antipoussières — pour filtrer l'air contaminé;  
• Papiers personnels importants — Photocopies : pièces 

d'identité, polices d'assurance, ordonnances pour les 
médicaments et les lunettes, plan de sécurité et la liste 
des personnes à joindre en cas d’urgence. 

 

 

 

 



19 
 

Pensez aussi à inclure les articles pour  

• Votre famille : médicaments, équipement médical, 
nourriture spéciale;  

• Bébés : lait maternisé, couches jetables, biberons;  

• Animaux domestiques : nourriture, médicaments, 
accessoires; 

Cette liste de la trousse d’urgence de base est tirée 
intégralement du site : www.securitepublique.gouv.qc.ca 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
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LE COIN DÉTENTE 
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